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Feu de position en panne avant contrôle
technique

Par yvonne15, le 27/04/2025 à 10:06

Bonjour,rnrnJ'ai rendez-vous pour passer le contrôle technique de mon véhicule dans une
dizaine de jours.rnrnJe me suis rendu compte que le feu de position avant droit ne s'allume
pas (ampoule grillée probablement).rnrnEst-ce que ce petit dysfonctionnement pourra
impliquer un refus de délivrance du contrôle technique favorable (ou simplement une
remarque sans consséquence administrative) ?rnrnSi oui, une contre-visite payante me sera t-
elle imposée ?rnrnj'ai essayé de remplacer l'ampoule mais je ne parviens pas à démonter la
partie pour y accéder et j'ai peur de causer un endommagement par une action malhabile.

Par le semaphore, le 27/04/2025 à 10:56

BonjourrnrnLes points à contrôler lors des contre-visites sont définis à l’annexe I de l'arrêté du
18 juin 1991 modifié. NOR : EQUS9100958A Ils sont déterminés sur la base des défaillances
majeures et critiques constatées lors du contrôle technique ou de la contre-visite
précédents.rnrnArticle 8rnrnLes points à contrôler lors des contre-visites et contre-visites
complémentaires sont définis à l'annexe I de l' arrêté.rnrnA l'issue du contrôle, si les points
susvisés présentent des défaillances majeures ou critiques, une nouvelle contre-visite ou
contre-visite complémentaire est à réaliser dans la limite du délai de deux mois à compter
du contrôle technique périodique défini à l'article 5 du présent arrêté ou du contrôle technique
complémentaire défini à l'article 5-1 du présent arrêté.rnrn4.2.1. ÉTAT ET
FONCTIONNEMENT (FEUX DE POSITION AVANT, ARRIÈRE ET LATÉRAUX, FEUX DE
GABARIT, FEUX D'ENCOMBREMENT ET FEUX DE JOUR)rnrn4.2.1. a. 2. Source lumineuse
défectueuse[Loc.]MajeurernrnPour le tarif c'est selon la localisation et le controleur Le tarif de

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045270604


la contre-visite est libre et n'est pas fixé par la législation

Par yapasdequoi, le 27/04/2025 à 14:46

Bonjour,rnrnUne pré-visite chez un garagiste vous économisera du temps et de l'argent et
vous passerez le contrôle sans souci dès le prmier coup.

Par Henriri, le 27/04/2025 à 18:47

Hello !rnrnYvonne sur internet on trouve des "tutos" qui montrent comment changer certaines
ampoules peu accessibles sur certains modèles de voitures. Sinon passez chez votre
garagiste pour lui faire changer l'ampoule. rnrnA+
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